ARRETE n° 1165 CM du 14 août 2003 complétant l’arrêté n° 488 CM du 14 avril 2003 relatif à la liste des substances actives de pesticides dont l’importation et la vente sont autorisées en Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 74-86 du 3 juillet 1974 modifiée réglementant la commercialisation et l’utilisation des pesticides en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi de substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 300 CM du 14 mars 1991 fixant la composition et le fonctionnement de la commission des pesticides ;

Vu l’avis de la commission des pesticides dans sa séance du 5 juin 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 juillet 2003,

Arrête :

Article 1er.— La liste des produits modérément dangereux (catégorie II - tableau 3), fixée par l’article 4 de l’arrêté n° 488 CM du 14 avril 2003, est complétée comme suit:

Art 2.— La liste des produits peu dangereux (catégorie II- tableau 4), fixée par l’article 5 de l’arrêté n° 488 CM du 14 avril 2003, est complétée comme suit:

Art 3.— La liste des autres produits (catégorie III - tableau 5), fixée par l’article 6 de l’arrêté n° 488 CM du 14 avril 2003, est complétée comme suit:

Art. 4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 août 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.
